
 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

LIBERTE – ÉGALITE – FRATERNITE 

 

D E C I S I O N  D U  M A I R E  

 

N° 2024-104 

 

 

 DECISION PORTANT MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LA 

SALLE 1 ET 2 AU 173 RUE DE PARIS AU PROFIT DE L’EPFLEFPA LYCEE 

HORTICOLE DE RIBECOURT 

 

Nous, Jean-Guy LETOFFE, maire de la ville de Ribécourt-Dreslincourt ; 

 

Vu l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n° 2023-024 donnant délégation de pouvoir au Maire pour décider de 

la conclusion et de la révision du louage de chose pour une durée n’excédant pas douze 

ans ; 

Vu l’article L2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;  

Considérant la demande de mise à disposition de deux salles communales émise par le 

Lycée horticole ; 

DECIDONS : 

 

Article 1er – de mettre à disposition la salle n°1 et 2 situées au 173 rue de Paris, à titre 

gracieux, au profit de l’Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation 

Professionnelle Agricole (EPLEFPA) ayant siège au Lycée professionnel agricole situé 

91 rue André Régnier 60170 RIBECOURT-DRESLINCOURT. 

 

Article 02 – de signer la convention de mise à disposition temporaire du domaine public 

établie entre la Commune de Ribécourt-Dreslincourt et le Lycée horticole pour l’année 

scolaire 2024/2025. 

 

Article 03 – Charge Monsieur le Directeur Général des Services de l’exécution de la 

présente décision. 

 

Article 04 –  Dit que la présente décision fera l’objet d’une information auprès du Conseil 

Municipal. 

 

Article 05 –  Précise que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux/gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification. 

La saisine du Tribunal administratif, 14 rue Lemerchier 80000 AMIENS, peut s’effectuer 

par voie dématérialisée par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr 

Ribécourt-Dreslincourt, le 07 octobre 2024 

 

Jean-Guy, LETOFFE 

Maire 
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